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Les effets de la ségrégation sociale de l’environnement scolaire : 

l’éclairage de la recherche 

 

La question de l’influence des caractéristiques de l’environnement social (environnement 
scolaire, quartier et communauté d’appartenance...) sur les aspirations et la réussite des élèves  
revêt une actualité politique certaine et multiforme, comme le révèlent les débats sur l’école, 
de manière récurrente et parfois contradictoire. Ainsi en est-il du thème de l’hétérogénéité des 
élèves : en l’occurrence, l’hétérogénéité du niveau des condisciples affecterait les progrès des 
élèves, plus précisément serait préjudiciable aux meilleurs et enfoncerait encore plus les 
faibles. Dans le même temps, la ségrégation sociale et ethnique, pourtant source 
d’homogénéité, qui caractériserait de plus en plus les établissements scolaires est, elle aussi, 
dénoncée. Cette dénonciation se fait en référence avec l’idéal de l’école républicaine 
intégratrice, mais aussi parce que, dans les contextes contrastés qu’elle entraîne, les écarts 
entre élèves se creuseraient, écarts de progression et de qualité d’ " expérience scolaire ". La 
question de l’importance du contexte scolaire sur le devenir des élèves est donc bien sous-
jacente à nombre de préoccupations de politique éducative, ce qui justifie que l’on examine 
avec soin l’éclairage de la recherche. 

Ce texte, centré sur l’hétérogénéité/l’homogénéité sociale de l’environnement scolaire, 
présentera dans une première partie quelques éléments factuels sur la ségrégation sociale dans 
les établissements et les classes avant de synthétiser les apports de la recherche concernant les 
effets de la composition sociale du public d’élèves sur leurs progressions et leurs attitudes, et 
les processus sous-jacents. Enfin, une dernière partie abordera la question de l’évaluation des 
politiques éducatives visant à remédier aux effets délétères de la ségrégation. 

Quelques éléments sur la ségrégation sociale dans les classes et les 
établissements 

La ségrégation désigne le fait que certaines populations, du fait de leur situation sociale (ou 
leur origine ethnique, voire leur appartenance religieuse…) se trouvent concentrées dans 
certains espaces urbains, avec par conséquent une séparation physique et des contacts limités 
avec les autres groupes. La notion de ségrégation sous-entend que cette concentration est 
assortie d’effets spécifiques, qu’il s’agisse de handicaps ou (cette perspective étant plus 
rarement envisagée) d’avantages pour les groupes ainsi concentrés. Divers indicateurs 
permettent d’appréhender la ségrégation (en chiffrant l’ampleur de la sur/sous représentation 
de certains groupes), et d’en suivre l’évolution. Dans la mesure où l’espace urbain fait l’objet 
d’une certaine ségrégation, les établissements scolaires vont eux-mêmes être relativement 
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ségrégués, puisque la sectorisation introduit un lien mécanique entre ségrégation urbaine et 
ségrégation scolaire1. Bien que la ségrégation concerne  autant (voire plus, cf. Préteceille, 
2003) les catégories les plus favorisées que les plus défavorisées, c’est surtout la 
concentration des populations défavorisées qui apparaît comme problématique, en 
l’occurrence le fait que certains établissements accueillent une part plus que proportionnelle à 
la représentation moyenne d’élèves issus de milieu populaire (ou favorisé), d’origine 
étrangère ou encore en difficultés scolaires. Ainsi, sur l’ensemble des collèges, alors que la 
part des élèves dont le responsable appartient à une profession classée comme défavorisée est 
d’environ 44% (en 2001-2002), 10% des collèges les moins populaires en accueillent au plus 
22,2% tandis que 10% des collèges les plus populaires en accueillent au moins 68%. Les 
écarts sont encore plus marqués pour ce qui est de la part des élèves en retard de deux ans et 
plus, et de nationalité étrangère (autour d’un chiffre moyen de 5,3%, de 0,1% à 15% pour les 
10% extrêmes). L’existence d’une ségrégation sociale et ethnique dans les établissements 
scolaires, qui engendrerait des difficultés spécifiques, est reconnue officiellement avec la 
création des ZEP en 1981, puis, en 1992, avec la notion de collège sensible (qui accueillent 
respectivement 65 et 70% d’élèves de PCS défavorisées et 14,5 et 21,6% d’élèves étrangers).  

Ce phénomène à présent bien connu de ségrégation sociale (et plus encore ethnique) entre 
établissements évolue de manière modérée depuis une dizaine d’année, avec une légère 
accentuation des disparités entre collèges, pour ce qui est de la concentration des élèves 
étrangers et des élèves en retard, et une stabilité concernant la part des élèves de milieu 
défavorisé (cf. les analyses de Trancart in Broccolichi et al., 2003). Mais ce constat se fonde 
sur des moyennes nationales et il semble bien que dans certaines zones géographiques la 
ségrégation se soit accentuée. Cette évolution résulte, de manière jointe, de facteurs externes à 
l’école tels que l’accentuation de la concentration dans l’espace urbain des populations en 
difficultés (et de la fuite croissante des populations plus favorisées des espaces populaires), 
d’une part, et d’autre part de facteurs proprement scolaires.  

En effet, l’école ne se contente pas de subir la ségrégation urbaine et son évolution ; elle 
fabrique elle-même de la ségrégation (ou elle en suscite) : interagissent ainsi les stratégies 
résidentielles et scolaires des familles, le découpage de la carte scolaire, la gestion des 
dérogations, les politiques des établissements (offre d’options spécifiques, par exemple…) et 
la constitution des classes. Une tentative intéressante, pour évaluer la ségrégation ethnique 
produite spécifiquement par les choix des familles, consiste à comparer la ségrégation 
attendue (vue la ségrégation urbaine et la carte scolaire, si celle-ci était respectée) et la 
ségrégation observée de fait, à l’entrée au collège (Felouzis et al., 2002) ; on observe alors que 
le différentiel entre l’attendu et l’observé est de l’ordre de 10%, ce qui signifie que la très 
grande majorité de la ségrégation sociale ou ethnique observée entre collèges résulte 
directement de la définition même des secteurs de recrutement et de la ségrégation prévalant 

 
1 Non seulement la ségrégation urbaine engendre une ségrégation scolaire mais, dans l’autre sens, il semble bien 
que dans certaines zones urbaines, la carte scolaire soit intégrée dans les stratégies résidentielles des familles 
(Oberti, 1999 ; Maresca, 2003). 
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dans les zones urbaines correspondantes. Cela dit, ce chiffre de 10% est une moyenne, alors 
que la situation varie très fortement selon les établissements, certains étant particulièrement 
fuis par les familles et par là même bien plus ségrégués, davantage, à nouveau, en fonction de 
critères ethniques qu’en fonction de critères sociaux. 

De même, dans les évolutions constatées, ce qui revient à l’évolution de la ségrégation 
urbaine compte vraisemblablement plus que ce qui résulte de la ségrégation spécifiquement 
produite par l’école. Rien ne permet d’affirmer une montée significative de ce qu’on appelle 
aujourd’hui les « stratégies d’évitement » des familles, sauf dans certaines zones urbaines 
bien précises et surtout franciliennes (Maresca, 2003). Car au niveau national, ni le choix par 
les familles d’un établissement public hors secteur ni le choix d’un établissement privé ne 
semblent avoir connu d’évolutions sensibles dans la dernière décennie. Une étude récente de 
la DEP (Chausseron, 2001) montre qu’aujourd’hui, tout comme à la fin des années 80, 
environ une famille sur dix scolarise son enfant dans un collège public hors secteur, et deux 
sur dix dans un collège privé, sachant qu’il s’agit là, à nouveau, de moyennes, qui peuvent 
recouvrir de très fortes différenciations selon les zones géographiques ; par exemple, dans 
certaines communes de la couronne parisienne, plus de la moitié des élèves sortant du 
primaire s’efforcent d’éviter le collège public de leur secteur (cf. Maresca, 2003). De plus, 
dans ces mêmes zones, les stratégies d’évitement se manifestent parfois plus précocement, 
avec le choix d’une école primaire.  

Ces choix ont tendance à accentuer la ségrégation, vu leur caractère socialement très typé : 
par exemple, au niveau collège, 19% des familles de professeurs choisissent le public hors 
secteur, 43% des familles de chefs d’entreprise choisissent le privé. Certes, ce type de 
comportement n’est pas neuf : Léger et Tripier, dans un travail publié en 1986, mettaient déjà 
en évidence ces comportements d’ « évitement » dans certains quartiers populaires. Mais 
peut-être assiste-t-on à un processus de « démocratisation des stratégies scolaires » (Felouzis 
et al., 2002), à savoir une tendance, dans les familles de milieu moyen et populaire, à ne plus 
se satisfaire forcément du collège du quartier et à rechercher, elles aussi, l’établissement qui 
leur semble le meilleur pour leur enfant. La résultante serait, du moins dans les zones urbaines 
denses, des établissements de plus en plus finement hiérarchisés et ségrégués sur une base 
sociale et ethnique, au sein d’un même quartier (ou arrondissement, à Paris, cf. Maresca, 
2003), cette évolution n’étant toutefois pas assez marquée pour affecter les chiffres nationaux. 

Notons enfin que la ségrégation au niveau des classes fréquentées au quotidien par les élèves 
reflète tout en l’accentuant la ségrégation existant au niveau de l’établissement. La disparité 
des classes de collèges, scolaire, sociale ou ethnique, reflète certes l’hétérogénéité des publics 
accueillis dans les établissements, mais elle résulte aussi des choix d’options des élèves (étude 
de l’allemand en 1ère langue, latin), qui président à la constitution des classes (Giry-Coissard 
et Niel, 1997). Et globalement, la variance totale du niveau initial des élèves à l’entrée en 6ème 
s’explique plus par la variance entre classes que par la variance entre établissements (Duru-
Bellat et Mingat, 1997) ; c’est dire que par leurs pratiques de constitution de classes (par 
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option ou par niveau scolaire2), les établissements fabriquent davantage de ségrégation qu’ils 
n’en subissent de par la carte scolaire. Ceci vaut particulièrement dans les zones défavorisées, 
où les établissements s’efforcent de garder voire d’attirer quelques élèves de milieu favorisé 
en créant des classes qui, sous couvert d’options diverses, leur sont de fait réservées (Payet, 
1995). De leur côté, les familles de classe moyenne, quand elles ne peuvent éviter pour leur 
enfant une scolarisation dans un établissement relativement défavorisé, y entreprennent ce 
qu’on peut appeler une certaine « colonisation » (van Zanten, 2001) : elles font pression pour 
placer leur enfant dans ces classes relativement protégées. Par ces stratégies parentales 
comme par les réactions et anticipations des chefs d’établissements, se met ainsi en place une 
certaine ségrégation (entre classes), censée prémunir contre une ségrégation encore plus forte 
(entre établissements). Mais en créant ainsi des « oasis » dans le désert d’un environnement 
difficile, ces établissements fabriquent du même coup des « mauvaises classes » qui seront 
d’autant plus difficiles à gérer que les difficultés s’y trouvent concentrées. 

Plus largement, certains établissements mobilisent parfois de véritables stratégies de 
marketing pour retenir les élèves qu’elles souhaitent garder ou attirer certains élèves jugés 
« intéressants ». Par ailleurs, mais cette question est moins étudiée, il n’est pas exclu que le 
découpage de la carte scolaire lui-même accentue dans certains cas la ségrégation : par 
exemple, concernant les secteurs du primaire, il semble que dans certains cas les 
administrations locales cèdent aux pressions des groupes sociaux les plus favorisés, qui sont 
aussi les plus influents (van Zanten, 1997).  Au total, on assiste donc bien à une construction 
spécifiquement scolaire d’une part de la ségrégation sociale qui marque les établissements 
(van Zanten, 1996). 

Ces divers éléments factuels qui démontrent l’existence d’une ségrégation sociale au sein de 
l’univers scolaire interrogent en référence à l’idéal d’une école républicaine commune à tous 
(Hébrard, 2002). Deux questions se posent alors : tous les élèves accèdent-ils à une « offre » 
de qualité égale, et quelles sont les incidences scolaires mais aussi psychologiques d’une 
scolarisation en milieu ségrégué ? Une question préalable consiste à évaluer l’influence 
spécifique de l’établissement fréquenté.  

De l’ « effet établissement » à l’influence de son public d’élèves 

Depuis longtemps, la recherche en éducation s’efforce d’évaluer 1) dans quelle mesure la 
réussite, la socialisation et l’orientation scolaires subissent l’influence des caractéristiques du 
contexte environnant et 2) les processus par lesquels la classe ou l’établissement exercent leur 
effet sur les comportements et les attitudes individuelles. L’investigation empirique de 

 
2 Dans une enquête menée au début des années 90, entre 14 et 26% des collèges auraient au niveau 6ème une 
pratique marquée de constitution de classes de niveau (le chiffre varie selon le seuil retenu pour considérer 
qu’une classe est « de niveau »), alors qu’à l’inverse seulement entre 15 et 34% des établissement auraient un 
mode de groupement de leurs élèves aléatoire, sans rapport avec le niveau initial, comme les textes les y invitent 
(Duru-Bellat et Mingat, 1997). 
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l’influence du contexte scolaire sur les résultats ou les attitudes des élèves remonte aux 
explorations pionnières du sociologue américain Coleman à la fin des années 60. Il soulignait 
notamment que la seule caractéristique des écoles exerçant un effet significatif sur les 
progressions des élèves était leur composition raciale, les enfants des minorités ethniques 
réussissant mieux dans les écoles déségréguées; mais il montrait aussi que dans ces contextes 
déségrégués où ils réussissaient plutôt mieux, ces enfants avaient dans le même temps une 
image d’eux-mêmes plutôt moins bonne. Depuis, le courant de recherche dit de la  " school 
effectiveness "  a mis largement en évidence des " effets établissements "  significatifs –des 
élèves par ailleurs comparables progressent plus ou moins selon l’établissement fréquenté-. 
Ceci n’est pas sans débouchés en termes de politique éducative, puisque, dès lors que l’on 
connaît les caractéristiques des écoles efficaces, toute école peut, quel que soit son public, 
améliorer son efficacité. Mais il s’agit d’un courant majoritairement anglo-saxon, et la 
recherche française est sur ces questions globalement très peu diserte.  

Sans résumer ici les résultats produits par ce courant (cf. Scheerens, 2000 ; Duru-Bellat, 
2003), il faut souligner que ces  " effets établissement "  sont d’importance modérée : selon 
les recherches, entre 8 et 15% de la variance des scores des élèves s’explique par les 
différences entre écoles, la plupart des estimations se situant dans le bas de cette fourchette. 
Les  " effets établissement "  sont plus ténus en France que dans les pays voisins (proches de 
5%; cf. Grisay, 1997), ce qui s’explique en partie par la plus grande homogénéité des 
établissements sur tout le territoire, comparativement à de nombreux pays industrialisés. Cela 
dit, si l’effet est relativement faible une année donnée, une suite d’effets faibles peut, avec le 
temps, déboucher sur des différentiels importants. On s’attend alors (et nombre de recherches 
anglo-saxonnes le confirment) à ce que ces  " effets établissement "  soient d’autant plus forts 
qu’on monte dans le système. Pour prendre l’exemple de la France, lorsqu’on cumule les 
effets d’agrégation du collège et de la classe en fin de 3ème, on constate qu’environ 40% des 
variations du score de mathématiques, 32% du score de Français, et 29% du score de 
connaissances civique sont liées à l’établissement ou à la classe fréquentée depuis la 6ème. 

La recherche donne une idée assez précise des caractéristiques pédagogiques en moyenne 
associées à un  " effet établissement "  positif, c’est à dire à de plus fortes progressions chez 
les élèves. Ce sont, en France (Grisay, 1997), une forte  "exposition à l’apprentissage" (et des 
programmes effectivement couverts) , avec une utilisation optimale du temps scolaire (peu de 
temps perdu pour la gestion de la discipline, notamment) et peu d’absentéisme. Jouent 
également des attentes élevées de la part des enseignants en matière de réussite et de travail 
scolaire, attentes élevées qui sont partagées avec les parents et les élèves. Interviennent aussi 
positivement la qualité des relations entre enseignants et élèves et de la vie au collège, la 
clarté des règles, l’existence de droits et de responsabilités pour les élèves, un climat paisible. 
Ces divers facteurs (notamment une bonne ambiance, une bonne gestion du temps et le 
respect de la discipline) sont particulièrement importants pour les élèves en difficulté au début 
du collège (Trancart, 1993).  A l’opposé de ce type de climat que l’on peut caractériser 
comme relativement chaleureux mais exigeant, une certaine anomie s’avère particulièrement 
dommageable pour les élèves les plus faibles ou les plus éloignés des normes scolaires qui 
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« ressources » que les élèves trouvent dans leur contexte scolaire, du côté de leurs 
établissements et de leurs enseignants et du côté de leurs camarades de classe. 

Tonalité sociale des établissements, représentations et pratiques des enseignants 

Rappelons tout d’abord que les carrières scolaires des élèves sont contraintes par l’offre de 
formation existante ; or, selon les quartiers (et leur tonalité sociale), l’offre de filières ou 
d’options diffère ; par exemple, c’est dans les zones populaires, à forte densité immigrée, que 
l’on trouve le plus de lycées professionnels, le moins de lycées d’enseignement général, le 
plus de classes scientifiques… (Barthon, 1997, Duru-Bellat et al., 2004). On comprend bien 
sûr que l’ « offre » s’adapte à la « demande », mais l’offre peut en elle-même venir nourrir et 
conforter des demandes particulières et les inégalités qui les marquent. L’effet de la 
composition sociale (ou ethnique) du public peut également passer par des ressources 
(inégales) de l’établissement : qualité des locaux et des équipements, importance et stabilité 
du personnel, niveau de qualification et expérience des maîtres, tous ces paramètres peuvent 
varier selon la composition scolaire et sociale du public. On sait que selon le type de quartier, 
les enseignants présentent des profils différents (Maresca et Poquet, 2003): par exemple, dans 
les secteurs les plus et les moins favorisés socialement de l’Ile de France, on compte 
respectivement 43% et 21% de professeurs agrégés, 48% et 17% de professeurs âgés de 50 
ans et plus (l’inverse valant pour les plus jeunes). Il faut en l’occurrence parler d’inégalité, 
puisque l’expérience est en moyenne associée à davantage d’efficacité pédagogique. Cette 
inégalité résulte des règles de première affectation et de mutation, et on sait que les 
enseignants recherchent ou au contraire fuient tel ou tel établissement en fonction de sa 
tonalité sociale; de même, alors que la stabilité (et la cohérence) des équipes est citée dans 
maintes recherches comme condition nécessaire à l’émergence d’un effet établissement, on 
sait qu’elle est moindre dans les établissements populaires et dans les ZEP en particulier 
(Moisan et Simon, 1997). 

De manière plus diffuse, l’organisation et le management de l’établissement varient selon le 
school mix : il va rendre plus ou moins aisé d’organiser la vie quotidienne de l’établissement, 
d’y respecter les routines qui rendent le travail possible, qui permettent de ne pas perdre trop 
de temps pour la gestion de la discipline, les modalités mêmes de cette dernière, etc. (Thrupp, 
1999). Tout ceci va autoriser un climat plus ou moins propice au travail et à une valorisation 
plus ou moins marquée des acquis scolaires des élèves, paramètres eux-mêmes vecteurs 
d’efficacité. C’est ce qu’on observe en France, avec, dans les établissements populaires, une 
tendance à une qualité de vie moins bonne, une discipline moins assurée, un usage du temps 
moins productif, une exposition aux apprentissages moins intense, une couverture des 
programmes moins complète, une clarté des règles moins nette (Meuret, 1995). 

Au niveau des enseignants, les recherches montrent combien leurs attitudes et leurs pratiques 
pédagogiques, largement structurées par une représentation de l’élève idéal déjà fortement 
décalée par rapport à l’élève réel « moyen », vont se heurter brutalement aux réalités des 
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contextes les plus défavorisés, au prix d’une forte déstabilisation, exigeant, pour être 
surmontée, un fort engagement personnel (Dubet et Martucelli, 1996 ; van Zanten, 2001)7. 
Dans ce processus d’adaptation, tant les représentations que les pratiques des maîtres vont être 
modulées par les conceptions de ce qu’il convient de faire avec des élèves forts ou faibles, de 
milieu favorisé ou populaire. De plus, dans leur classe, il va s’avérer plus ou moins facile, 
selon sa composition scolaire et sociale, de mettre en place telle ou telle pratique éducative 
(directive ou non par exemple), de manifester tel ou tel niveau d’exigence (dans le travail 
proposé, les normes du comportement en classe), de "couvrir" plus ou moins les programmes, 
de proposer inégalement du travail à la maison, des recherches personnelles ou des activités 
extra-scolaires, de gérer la discipline, etc. Car tant les normes professionnelles des 
enseignants que leurs manières de faire s’élaborent dans leur contexte d’exercice quotidien, au 
terme d’une négociation implicite avec les élèves tels qu’ils sont, tels qu’ils contraignent les 
enseignants à s’adapter à eux, pour qu’au total la situation soit vivable (van Zanten, 2001). Le 
curriculum réel, ce qui va effectivement être offert aux élèves, se spécifie donc à leur contact. 

Tout d’abord, les enseignants développent des attentes différentes selon le public auquel ils 
font face ; ceci va marquer les pratiques plus que les objectifs explicitement déclarés. En 
primaire comme au lycée, on n’observe pas de différences sensibles dans les objectifs 
déclarés par les enseignants ; tout au plus note-t-on que dans les établissements favorisés, ils 
donnent une place un peu plus importante au développement de la motivation et des méthodes 
de travail que leurs collègues des classes favorisées, ces derniers mettant davantage en avant 
l’acquisition de connaissances (van Zanten, 2000 ; Duru-Bellat et al., 2004). A plus long 
terme, concernant le devenir probable de leurs élèves, les attentes s’avèrent très 
contrastées selon les contextes, aussi bien en primaire qu’au lycée. Au niveau du lycée, les 
pronostics des enseignants quant au pourcentage d’élèves qui obtiendront le bac varient de 
72% dans les lycées favorisés à 59% dans les lycées défavorisés. Une variation de même sens 
est observée quand il s’agit d’évaluer combien de jeunes suivront avec succès des études 
supérieures, de 46% dans le premier cas à 25% dans le second. 

De manière cohérente avec ces attentes, les programmes sont jugés très inégalement irréalistes 
selon les classes, dès le niveau primaire : d’un tiers dans les classes favorisées à plus des trois 
quarts dans les classes populaires, soit un écart très important dès le début de la scolarité. 
Réciproquement, 40% des maîtres des écoles favorisées disent ne pas renoncer à l’étude de 
certains points du programme, parce qu’ils leur apparaissent trop difficiles pour leurs élèves, 
contre 5% dans les écoles défavorisées ; cette tendance est confirmée par une étude de la DEP 
sur les enseignants de ZEP, qui dans leur grande majorité (83%) déclarent ne pas remplir 
entièrement les programmes (Antigny, 1994). Au niveau du lycée, les écarts sont de même 
sens et de même ampleur. Si globalement 51% des enseignants estiment qu’« il est réaliste 
d’étudier l’ensemble du programme », ce chiffre varie de 78% parmi les enseignants des 
établissements favorisés à 37,5% parmi les enseignants des établissements défavorisés. Il est 

 
7 Certes, les plaintes des enseignants quant aux difficultés à exercer leur métier s’expriment largement dans tous 
les collèges, mais elles sont plus répandues dans les établissements populaires (cf. Dubet et Duru-Bellat, 2000). 
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clair que le fait qu’à tous les niveaux, les programmes soient jugés trop lourds par une 
majorité d’enseignants autorise toutes les adaptations… 

Les pratiques des enseignants vont donc être dominées par le souci de l’adaptation aux élèves. 
La mise en oeuvre des programmes sera sélective et simplificatrice. Mais l’adaptation ne joue 
pas seulement sur la lourdeur et la complexité des contenus, mais aussi de manière plus 
« qualitative », en référence implicite aux ressources et aux difficultés présumées des élèves. 
Par exemple, on a observé que le contenu des  " parcours diversifiés "  proposés en collège 
différait sensiblement selon la composition sociale du public, avec davantage d’approches 
ancrées dans le "réel" pour les publics défavorisés et plus d’approches culturelles          
"gratuites" pour les plus favorisés (Combaz, 1999). De même, on observe une relation entre le 
contenu des « projets d’activités éducatives » proposées aux élèves et la tonalité sociale du 
public, avec des activités manuelles ou proches des réalités quotidiennes dans les écoles 
populaires et davantage d’activités artistiques dans les écoles au public plus favorisé 
(Combaz, 1996). Ces adaptations aussi décentralisées qu’implicites s’observent aussi en EPS 
(Poggi-Combaz, 2002), avec une intellectualisation de la discipline (visant des objectifs 
scolaires tels que développement cognitif ou méthodologique…) en contexte favorisé, alors 
que la dimension strictement sportive et ludique est plus marquée dans les établissements 
populaires. 

Sur le plan didactique, il semble que dans les collèges populaires, les enseignants fassent une 
plus grande place à l’oral, à l’image ou au jeu, afin d’attirer l’attention des élèves et tenter de 
rendre l’apprentissage moins pénible (van Zanten, 2000). Dans les interactions quotidiennes, 
le type de questions posées aux élèves s’avèrent plus ou moins exigeantes, ouvertes, 
complexes, selon les attentes inégales des enseignants.  La pression à réussir est plus forte 
envers les élèves forts, auxquels on donne aussi plus de possibilités de discussion, de 
réflexion et de créativité et aussi de responsabilité personnelle dans leur propre travail (Ireson 
et Hallam, 2001). A l’inverse, plus de passivité et de conformité sont de fait encouragées dans 
les groupes les plus faibles.  

Ces attentes plus ou moins exigeantes s’expriment concrètement dans les évaluations des 
enseignants, plus indulgentes dans les établissements populaires (Duru-Bellat et Mingat, 
1988), évaluations qui d’ailleurs visent plus à encourager l’effort qu’à sanctionner des 
résultats (van Zanten, 2000). Au niveau du collège, Felouzis (2003) obtient (en comparant 
notes au contrôle continu du Brevet et notes à l’examen) des résultats allant dans le même 
sens, révélant que les notes mises par les enseignants sont plus indulgentes dans les collèges 
aux populations les plus défavorisées; et il conclut : « les normes d’évaluation mais aussi les 
normes d’exigences sont étroitement dépendantes du contexte pédagogique et social ». 

Pour tendre vers ces objectifs dans la vie quotidienne des classes, les enseignants rencontrent 
des difficultés concrètes, qui s’avèrent différentes selon les contextes et le niveau 
d’enseignement (van Zanten, 2000 ; Dubet et Martucelli, 1996, Duru-Bellat et al., 2004). En 
primaire, le souci de la discipline (limiter les déplacements dans la classe par exemple) 
apparaît plus marqué dans les classes populaires, où les enseignants déclarent plus souvent 
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que les problèmes de discipline perturbent le rythme de la classe et qu’ils consacrent trop de 
temps à inculquer les règles de la vie en société. De même, dans les collèges populaires, le 
thème de la discipline est extrêmement prégnant dans les discours des enseignants (Cousin et 
Felouzis, 2002) ; notons qu’autant que la discipline, l’absentéisme des élèves est pointé 
comme un problème particulièrement pas les enseignants de ZEP (Guillaume, 2001). 
Concrètement, les enseignants des établissements populaires dénoncent l’envahissement 
quotidien de l’activité d’enseignement par les problèmes de maintien de l’ordre et, même 
quand les problèmes de disciplines sont surmontés, ils soulignent qu’il reste moins de temps 
pour le travail dans ce type d’établissement que dans des contextes plus favorisés. Ils insistent 
sur le fait que leurs élèves les « testent » sans cesse au quotidien, alors que la tension est bien 
moindre dans les collèges de classe moyenne. Il ne semble pas que l’on retrouve ce type 
d’opposition au niveau du lycée, où, une certaine sélection ayant opéré, les problèmes de 
discipline n’apparaissent plus davantage prégnants dans les établissements populaires; la 
tendance serait même plutôt inverse, les enseignants déclarent par exemple légèrement plus 
souvent se heurter à des classes réfractaires dans les établissements au public favorisé; de 
même, ils déclarent y avoir plus de mal à faire travailler les élèves … comme ils l’entendent, 
mais peut-être parce qu’ils en attendent plus.  

L’ensemble de ces attitudes, comportements et évaluation de sa propre pratique compose un 
jugement plus ou moins positif sur son vécu professionnel. Mais les différences de vécu 
professionnel ne sont pas forcément très marquées, du moins dans les déclarations (les 
demandes de mutation et la rotation des personnels étant quant à elles bien plus fortes dans les 
établissements populaires). Invités à se situer sur une échelle de pénibilité de leur profession 
(de 6/très pénible à 1/très agréable), les enseignants du primaire expriment un jugement plus 
positif sur le métier dans les écoles au public favorisé (2,7) que dans les contextes plus 
populaires (3,4). A cette même question, les réponses des enseignants de lycée varient moins 
et de manière inverse, avec un jugement légèrement plus positif dans les établissements 
populaires (2,5) que dans les établissements favorisés (2,7). En particulier, le sentiment 
d’utilité sociale, l’engagement dans des pratiques innovantes et le travail en équipe, plus 
répandus dans les établissements populaires, ou encore un enseignement perçu comme moins 
exigeant intellectuellement peuvent y contrebalancer certaines aspects plus pénibles du métier 
et le découragement, qui y reste assez répandu (Cousin et Felouzis, 2002). Au total, pour la 
majorité des enseignants, ce n’est pas le même métier que d’enseigner en zone populaire et en 
zone favorisée (Guillaume, 2001), même si le niveau d’enseignement, primaire ou secondaire, 
module davantage que le contexte la perception des difficultés professionnelles (liées au 
niveau ou à la motivation des élèves, à la discipline, aux relations avec les familles…). 

En conclusion, toutes les recherches confirment que la quantité et la qualité de l’enseignement 
dispensé en classe sont modulées par la composition sociale du public, et donc que la 
ségrégation est porteuse d’une diversification qui est source d’inégalités, puisque les 
conditions d’un enseignement stimulant semblent davantage réunies dans les établissements 
au public favorisé. Il faut souligner que cette diversification de fait se fabrique de manière 
complètement décentralisée et sans que l’on puisse, en l’absence d’évaluations standard 
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régulières, appréhender clairement les écarts dans les situations pédagogiques proposées d’un 
site à l’autre, et les dérives qui en résultent à la fois quant aux exigences considérées comme 
normales par les enseignants et quant aux acquis des élèves. 

Attitudes, aspirations et comportements des élèves 

A côté des modifications induites par la composition sociale du public sur l’organisation des 
établissements et les pratiques pédagogiques dans les classes, de nombreux travaux 
démontrent que le school mix affecte à la fois les aspirations des élèves (ce qui peut expliquer 
pour une part les inégalités d’investissements et de résultats scolaires) et également les 
interactions entre élèves-eux-mêmes. La composition sociale de la classe (ou de 
l’établissement) détermine en particulier ce que les psychologues sociaux appellent le groupe 
de référence, par rapport auquel les autres élèves vont sans cesse se situer. Ce groupe 
influerait sur l’image de soi et les motivations des élèves à réussir, leurs représentations de 
l’avenir ou leurs projets (qu’est-il « normal » de viser, qu’est ce qui, au contraire, n’ « est pas 
pour nous »…). Ainsi, les visées scolaires des jeunes de milieu défavorisé pourraient être 
stimulées par la fréquentation quotidienne d’une majorité d’élèves aux projets ambitieux. Le 
groupe majoritaire jouerait également sur l’adhésion (inégale) des différents groupes aux 
normes scolaires, ces dernières étant plus ou  moins convergentes ou plus ou moins opposées 
aux normes du groupe d’appartenance : réussir en classe est-il perçu comme désirable ou au 
contraire ridicule, par exemple, et comment le groupe renforce-t-il ou au contraire réprime-t-il 
tel comportement ? 

La composition du groupe des camarades influerait aussi sur les interactions : elles seraient 
inégalement stimulantes, les élèves de milieu populaire pouvant notamment  " apprendre "  de 
leur contact avec des pairs dotés de ressources culturelles plus importantes, d’expériences de 
vie plus variées, ou d’expériences scolaires plus positives. Enfin, interviendraient également 
des aspects socio-affectifs : les amitiés entre élèves (de niveau scolaire et social plus ou moins 
varié) et le soutien socio-émotionnel qu’elles apportent ne seraient pas sans influence sur la 
performance via l’estime de soi, la confiance dans ses propres possibilités, la motivation à 
apprendre, etc.  

Sous tous ces aspects, le contexte crée un climat normatif et psychologique qui colore de 
façon particulière l’expérience scolaire des élèves. Tous ces processus sont probablement, pris 
un à un, d’importance mineure, mais ils vont jouer de concert. L’effet du school mix est alors 
la résultante de nombreuses influences convergentes et concernant a priori une gamme 
ouverte de comportements et d’attitudes scolaires. 

Quels sont, sur ces questions, les principaux apports de la recherche ? Un premier constat est 
l’influence significative de la composition sociale de la classe sur les aspirations des élèves (et 
par conséquent l’orientation). Ces aspirations et projets professionnels sont sous-tendus par 
l’auto-évaluation que fait l’élève de ses propres performances. Or celle-ci s’avère fortement 
contextualisée. En primaire, à niveau scolaire objectif comparable, les élèves des classes les 
plus défavorisées socialement s’attribuent des niveaux plus élevés que leurs homologues des 
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classes moins défavorisées. Ce résultat est conforme à la littérature psycho-sociale, qui 
conclut à une meilleure estime de soi des enfants de milieu populaire quand ils sont entre eux 
(alors qu’individuellement ils ont une moins bonne estime de soi que les enfants de milieu 
favorisé). Ceci s’explique par des comparaisons sociales moins défavorables, mais aussi sans 
doute par la notation, dont nombre de travaux montrent qu’elle est en moyenne plus 
indulgente dans les milieux scolaires défavorisés. Il faut souligner que cette auto-évaluation 
plus positive est en décalage avec le niveau objectif, plus faible, de ces classes défavorisées. 
Couplées avec une notation plus indulgente, ceci explique sans doute que, toutes choses 
égales par ailleurs, l’orientation des élèves de 3ème vers une classe de 2nde soit plus fréquente 
dans les établissements ségrégués (Felouzis, 2003), de même qu’elle l’est dans les collèges de 
ZEP (Caille, 2001). Ceci peut évidemment poser problème dès lors que ces élèves inégaux 
vont se retrouver ensuite scolarisés dans les mêmes classes ; et de fait, à caractéristiques 
individuelles comparables, les élèves scolarisés jusqu’alors en ZEP rencontrent plus de 
difficultés au niveau du lycée (Caille, 2001). 

D’ailleurs, au niveau du lycée, on ne retrouve pas cette tendance à s’évaluer plus positivement 
dans les environnements populaires. Au contraire, peut-être parce qu’à ce niveau les élèves 
ont bien intégré le fonctionnement hiérarchisé du système, notamment dans certaines 
disciplines comme les mathématiques, les élèves des établissements favorisés ont, toutes 
choses égales par ailleurs, une plus grande tendance à se juger d’un bon niveau scolaire en 
mathématiques (cette tendance n’apparaît pas en français). Ceci n’est pas sans importance 
puisqu’on a pu tester à ce niveau l’existence d’une relation significative entre le fait de se 
juger fort et les progressions pendant l’année, avec sans doute des relations à double sens. 

Un autre constat appui la thèse d’un environnement plus tonique, perçu comme plus propice à 
la réussite, dans les lycées au public favorisé ou de bon niveau scolaire : invités à estimer leur 
probabilité de réussir leur bac dès la première tentative, les élèves se montrent 
significativement plus optimistes, à origine sociale et niveau scolaire comparables, dans un 
contexte de tonalité sociale favorisée ou de bon niveau académique. D’ailleurs, les élèves des 
lycées au public socialement défavorisé pensent nettement plus souvent que leurs résultats 
seraient meilleurs s’ils étaient scolarisés dans un autre établissement, ce qui révèle une 
certaine conscience des handicaps objectifs liés au type d’établissement fréquenté.  

Pour autant, la situation des élèves de milieu défavorisé scolarisé dans des lycées au public 
favorisé n’est pas forcément facile à vivre. Il était demandé aux élèves s’ils considéraient que 
leurs amis avaient, sous diverses facettes (résultats scolaires, projets, activités culturelles, 
situation financière ou familiale…), une situation plus favorable que la leur. On observe alors 
que les jeunes les plus portés à une comparaison négative sont les élèves défavorisés des 
lycées favorisés. Les descriptions ethnographiques de Beaud (2000) montrent que ces élèves 
de milieu défavorisé qui quittent un collège ségrégué pour un lycée de classe moyenne sont 
effectivement dans une situation psychologique inconfortable : ils souffrent d’une compétition 
scolaire plus tendue que dans leur établissement d’origine, et de certaines formes d’ 
"intimidation symbolique"  de la part de leurs condisciples de milieu plus favorisé. Mais s’ils 
se montrent capables de réussir ce qui constitue une « acculturation accélérée » à l’ordre 
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scolaire classique et aux codes culturels rentables pour les études, alors les bénéfices peuvent 
être importants en termes de progrès scolaire et aussi de confiance en soi. Toujours est-il que 
si la mixité sociale est associée à des effets scolaires plutôt positifs, ses effets subjectifs 
restent plus incertains.  

Tant en primaire qu’au lycée, une autre famille d’interrogations concernait les normes du 
groupe classe. Invités à décrire le climat de leur classe (Duru-Bellat et al., 2004), et ce qui y 
pose problème, c’est dans les classes socialement favorisées que les élèves de primaire 
pointent le plus rarement l’item « les autres dérangent », ou dénoncent les bagarres ou le 
bruit ; le bien-être déclaré y est globalement supérieur. Dans les collèges populaires, les 
élèves à la fois critiquent le bruit ou le chahut qui compromettent leur travail mais en même 
temps disent préférer une ambiance « animée », moins ennuyeuse à leurs yeux (Cousin et 
Felouzis, 2002). Toujours est-il qu’on observe bien un climat d’apprentissage moins 
favorable, du moins au dire des élèves, dans les classes à tonalité sociale défavorisée. 
L’hypothèse qui est faite est que selon la composition de la classe ou de l’établissement, les 
normes de groupes, soit ce qu’il est considéré comme normal de faire, varient, non sans 
conséquence, à nouveau, en termes de réussite. 

En primaire, un indicateur de normalité/déviance scolaire a été construit à partir de réponses à 
des questions telles que « il est normal de… se bagarrer pendant la récréation, mentir pour 
éviter une punition… ». Globalement, les élèves font des réponses très conformistes (avec 
sans doute un biais de désirabilité sociale), et on n’observe pas de différences selon le public 
de la classe : il existe bien un ensemble de normes partagées par tous, quelle que soit la 
tonalité sociale de la classe. Quelques items font cependant des différences significatives : se 
bagarrer en classe ou taper un élève qui a pris vos affaires est plus souvent considéré comme 
normal dans les classes défavorisées ou hétérogènes, alors que dénoncer un copain qui a volé 
(mais aussi critiquer la maîtresse) est moins mal jugé dans les classes socialement favorisées.  
Au niveau du collège, Dubet et Martucelli (1996) soulignent que la tension entre les « pitres » 
et les « bouffons » (ceux qui s’amusent et ceux qui travaillent, ceux qui s’opposent et ceux qui 
collaborent) est particulièrement marquée dans les collèges au public défavorisé, où en 
particulier les élèves garçons mobilisent des modèles de virilité juvénile populaire. La 
pression du groupe dominant peut y être très forte, à tel point que « toute participation est 
interprétée comme une forme de trahison au groupe de pairs et au quartier » (Cousin, 1998). 
Les chercheurs anglo-saxons (Thrupp, 1999) insistent, quant au poids relatif des différents 
groupes d’élèves, sur l’importance de la « critical mass », c’est à dire du seuil à partir duquel 
la culture du groupe classe bascule du côté de la culture des classes moyennes, a priori plus 
conforme à la culture scolaire, ou au contraire du côté d’une culture populaire qui en est plus 
éloignée, si ce n’est en opposition. Dans les collèges, il semble effectivement qu’il existe une 
relation entre la concentration d’élèves défavorisés en situation d’échec scolaire et 
l’importance des incivilités et des violences, ou au contraire des situations de repli (van 
Zanten, 2000b). 

Ces phénomènes sont évidemment exacerbés là où une forte polarisation oppose bonnes 
classes et classes faibles, sachant que les élèves perçoivent fort bien la hiérarchie entre 
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classes, comme une marque de classement et de division. Dans les classes faibles, la 
polarisation et la stigmatisation qui en résulte, les représentations des enseignants et les 
réactions des élèves se conjuguent pour laisser se développer des sous-cultures d’opposition à 
l’école plus ou moins virulentes. On assiste alors, dans ces « mauvaises classes », sous le 
mode d’un cercle vicieux (désignation publique et stigmatisation des « déviants » qui sont 
tentés d’en « rajouter » pour se conformer aux attentes…), à la fabrication spécifique de 
l’échec et de la déviance scolaires (van Zanten, 2001). Ceci touche particulièrement les 
garçons d’origine immigrée et peut contribuer à exacerber les tensions inter-ethniques. 

En lycée, et sur la population relativement triée qui accède à ce niveau, on n’observe pas de 
variations dans les comportements jugés normaux ou condamnables selon l’origine sociale ou 
la composition scolaire et sociale de l’établissement. A ce niveau, tous les élèves partagent 
donc une certaine conformité scolaire, du moins dans leurs déclarations. Cela dit, invités à 
juger leur établissement selon diverses facettes (climat général, relations avec les adultes, 
plaisir à venir y travailler ou retrouver des camarades…), les jeunes d’origine sociale 
favorisée émettent un jugement plus positif ; de plus, toutes choses égales par ailleurs, le fait 
de fréquenter un lycée au public favorisé (et aussi un lycée de bon niveau scolaire) est associé 
à un jugement significativement plus positif. On peut donc conclure, de manière générale, à 
une tendance à un bien-être scolaire plus positif dans les établissements dont le public est 
majoritairement de milieu favorisé (en lycée mais aussi en primaire), ce qui n’est 
vraisemblablement pas sans rapport avec les  progressions meilleures qu’on y observe8. 
Réciproquement, les élèves des établissements les plus populaires, conscients de leur 
relégation dans des contextes scolaires de moindre qualité, y développent parfois un certain 
fatalisme, fatalisme d’un échec relatif, dont ils ne seraient pas entièrement responsables et qui 
pourrait, dans les cas extrêmes, engager certains élèves sur la voie de la déviance9. 

Une dimension importante qui est à la fois un « produit » de la socialisation scolaire et un 
«ingrédient » de l’investissement dans les études, ce sont les projets que forment les enfants 
quant à la suite de leur scolarité et la profession envisagée. L’ambition des enfants en fin de 
primaire apparaît (déjà) variable selon leur milieu social d’origine (les enfants de cadres 
projettent plus souvent de devenir cadres eux-mêmes). Mais la classe fréquentée exerce une 
influence sur les aspirations des élèves, notamment sur les plus défavorisées : ils sont 
nettement moins nombreux à envisager une profession d’ouvrier quand ils fréquentent une 
classe au public favorisé que quand ils sont scolarisés dans une classe populaire (0% contre 
plus de 9%) et réciproquement  plus nombreux à envisager une profession de cadres (51% 
contre 33%).De manière convergente, au lycée, le nombre d’années d’études supérieures 
envisagées par les élèves varie sensiblement à la fois selon l’origine sociale et la tonalité 

 
8 Mais cette question reste relativement ouverte : certains travaux font état, au contraire, d’un bien-être plutôt 
plus élevé dans les collèges populaires et invoquent alors la plus grande prégnance du sentiment de réussite chez 
les élèves, en liaison avec la plus grande indulgence des enseignants (Meuret et Marivain, 1997). 
9 Il faut souligner que ces tendances ne sont pas nouvelles, puisque F.Dubet (1991) a produit des descriptions 
assez proches sur les « nouveaux lycéens » de la fin des années quatre-vingt. 
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sociale de l’établissement fréquenté : si les élèves défavorisés des lycées défavorisés sont 
ceux qui ont le niveau d’ambition le plus faible et les élèves favorisés des lycées favorisés 
sont ceux qui ont le niveau d’ambition le plus fort, un élève de milieu défavorisé scolarisé 
dans un lycée « chic » y développe un niveau d’ambition plus élevé et l’inverse est vrai d’un 
enfant de milieu social favorisé scolarisé dans un établissement populaire. L’effet de l’origine 
sociale apparaît toutefois plus marqué que l’effet du contexte. 

On décèle donc bien une influence significative des camarades, sur les projets, à 
caractéristiques individuelles données, mais bien d’autres aspects de cette influence restent à 
ce jour relativement inexplorés. S’il est probable que les jeunes, dans leurs contacts, font 
bénéficier leurs amis de leurs « ressources », culturelles notamment, peu de données éclairent 
ce processus qui serait pourtant une dimension importante de l’influence du school mix (et 
plus précisément de l’effet bénéfique d’une certaine mixité sociale). Ce que l’on sait, c’est 
que les jeunes déclarent dans leur immense majorité que c’est au sein de leur lycée qu’ils 
comptent leurs meilleurs amis, ceci étant un peu plus vrai pour les jeunes de milieu favorisé 
que pour les jeunes de milieu défavorisé (75 contre 70%), pour lesquels la sociabilité locale 
est plus importante. Et les amis sont une dimension très importante de l’expérience scolaire. 
Cette proximité entre élèves existe quelle que soit la tonalité sociale de l’établissement ; en 
particulier, elle ne semble pas moins forte dans les établissements socialement hétérogènes 
(sachant qu’on ne sait pas si, au sein de ces établissements, les amitiés franchissent 
effectivement les barrières sociales). Avec leurs camarades, l’immense majorité des élèves 
déclarent travailler, sachant que cette entraide peut prendre la forme de la « triche » : plus 
d’un tiers des lycéens considèrent comme normal ou plutôt normal de copier sur leur voisin et 
les collégiens, surtout dans les établissements populaires, admettent ouvertement qu’ils 
s’entraident en se communiquant leurs devoirs. Mais il s’agit là plutôt de réactions adaptatives 
aux demandes de l’institution que d’une solidarité constructive suscitant de véritables 
échanges autour des savoirs scolaires, et on connaît mal les apports positifs de ce travail entre 
élèves, notamment entre élèves de milieux sociaux contrastés. 

En conclusion, la ségrégation sociale entre établissements, souvent renforcée par la 
constitution de classes de niveaux, si elle affecte de manière modérée les apprentissages des 
élèves, marquerait davantage leur expérience scolaire et par là la construction de leur 
personnalité, via à la fois les réactions à visée adaptative des enseignants et la dynamique qui 
s’instaure avec eux et entre les élèves eux-mêmes. L’école fréquentée au quotidien est de fait 
le lieu où les jeunes se forment, et la nature des échanges qui s’y nouent, elle-même fortement 
dépendante de sa composition sociale, n’a pas un caractère accessoire. 

Faut-il défendre la mixité sociale dans les établissements scolaires et si oui 
comment ? 

Cette synthèse de la recherche met en perspective à la fois des effets du school mix 
relativement modestes sur les progressions des élèves et des effets plus marqués sur leur vécu 
scolaire et leurs aspirations professionnelles, et des variations non négligeables dans les 
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objectifs poursuivis par les enseignants et leurs attentes, selon les contextes d’exercice, sans 
qu’il soit pour autant assuré d’en déduire des relations causales simples. La recherche rappelle 
aussi qu’en matière de ségrégation, il convient d’aller au-delà des tendances moyennes et de 
donner toute leur importance aux observations locales. Il reste que dans la recherche 
française, l’écart est troublant, entre un grand nombre de monographies attestant de la montée 
des stratégies d’évitement des familles et des conséquences scolaires lourdes de la ségrégation 
(en milieu populaire, dans les zones urbaines), et par ailleurs quelques données nationales ou 
enquêtes à grande échelle qui concluent plutôt à une stabilité de ces phénomènes et à une 
relative faiblesse des effets strictement scolaires de la ségrégation.  

Au total, ces résultats amènent-ils à s’arc-bouter sur une politique de défense de la mixité 
sociale ? On peut après tout en douter, si on confronte les risques politiques forts associés 
selon toute vraisemblance à ce type de politique et la relative faiblesse des effets de la 
composition sociale. Plusieurs arguments amènent néanmoins à répondre positivement. 

Tout d’abord, même si les effets du school mix sont faibles, ils sont cumulatifs et multiformes. 
Concernant les acquis scolaires, même si ces effets ne sont pas spectaculaires, ils sont 
difficilement contrôlables : il est difficile de contenir, dans des contextes scolaires ségrégués, 
une dérive des objectifs et des contenus, d’autant plus que les enseignants ne disposent pas de 
repères réguliers objectifs sur les acquis que les élèves sont censés maîtriser aux différents 
niveaux. La notion même de système scolaire, de normes communes à tous, risque alors de 
s’effriter subrepticement, avec en particulier un renoncement progressif dans certaines zones.  

Mais les effets du school mix concernent aussi les aspirations professionnelles et plus 
largement la qualité de l’expérience scolaire. Les jeunes en sont de plus conscients, comme le 
traduit le sentiment de relégation dans des établissements de moindre qualité qu’expriment les 
jeunes des lycées les plus populaires. Enfin, l’établissement fréquenté délimite aussi le cercle 
d’amis des élèves, et à nouveau la composition sociale et ethnique de ce cercle exerce sans 
doute de multiples influences, loin d’être toutes appréhendées par la recherche, sur les goûts, 
les pratiques de loisirs, les opinions de toute nature, etc. En particulier, on peut, à l’instar de 
Felouzis (2003) faire l’hypothèse que dans les établissements fortement ségrégués sur le plan 
de l’origine ethnique des élèves, « le monde scolaire est de fait très fortement marqué par 
l’ethnicité qui devient un principe pratique d’identification pour les acteurs » ; la ségrégation 
aurait ainsi des conséquences sur le plan identitaire, en contradiction avec les fondements 
universalistes de l’école dans notre pays. De manière générale, alors même que par leurs 
stratégies de choix, les parents cherchent à scolariser leur enfant dans un milieu correspondant 
à leurs propres dispositions sociales (ce souci de l’entre soi pesant semble-t-il plus que la 
quête de l’excellence), il est clair que des établissements ségrégués ne peuvent que reproduire 
ces clivages sociaux. Enfin, au sein d’établissements ségrégués, se forme et se durcit ce que 
Dubet et Martucelli (1996) appellent une « topographie différentielle de la socialisation et de 
la subjectivation », avec dans les établissements défavorisés l’apprentissage progressif de la 
domination sociale, et dans les établissements favorisés celui de la compétition, soit un 
clivage des expériences scolaires qui, en ce qu’elle tend à former des sujets différents, à 
nouveau, est très loin de l’idéal d’une école formatrice pour tous et intégratrice. 
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Au total, quand bien même les effets de la mixité sociale sur le déroulement des scolarités et 
plus fondamentalement la socialisation et l’intégration restent précisément à démontrer, la 
mixité sociale peut être défendue comme un principe. Cela n’interdit pas de considérer aussi 
les effets pervers de cette mixité sociale. La sociologie ou la psychologie sociale montrent 
classiquement que la co-existence de groupes différents n’est pas automatiquement gage 
d’une intégration sociale harmonieuse10 ; et à l’école, les recherches montrent qu’elle n’est 
pas forcément facile à vivre, pour les plus dominés des élèves. Mais de même que les effets 
pervers de la mixité garçons/filles n’amènent pas pour autant à la remettre en cause de 
manière radicale, on peut estimer que les mixités doivent s’accompagner d’un travail éducatif, 
qui est partie intégrante de la vocation de l’école.  

Il reste qu’au niveau des politiques éducatives, aucune voie n’apparaît aisée. L’alternative est 
soit de « traiter » directement les effets de la ségrégation, soit de s’efforcer de la réduire. 

Traiter les effets néfastes de la ségrégation a constitué en France l’objectif du dispositif des 
ZEP. Plus de vingt ans après, les effets mesurables en sont modestes : les élèves ayant 
« bénéficié » d’une scolarité en ZEP ne réalisent pas des acquis meilleurs, ni une carrière 
scolaire plus longue ou mieux réussie, que leurs homologues scolarisés hors ZEP (Caillé, 
2001), la comparaison leur étant même parfois défavorable (Meuret, 1994 et 2000). L’apport 
d’une scolarité en ZEP serait plus positif sur le plan des attitudes envers l’école et la 
socialisation. Et, au bénéfice du doute, on peut estimer que les ZEP ont limité les effets 
néfastes de la dégradation qu’ont connue certains quartiers. 

Un  constat important est que les effets des ZEP varient fortement d’une zone à l’autre 
(Moisan et Simon, 1997), ce qui souligne l’importance des mobilisations locales et des choix 
pédagogiques précis qui sont faits (notamment en ce qu’ils se centrent plus ou moins sur des 
objectifs d’apprentissage). D’ailleurs, l’expérience des Education Action Zones britanniques 
(cf. Emin, 2001) montre que des dispositifs de discrimination positive de type ZEP peuvent 
avoir des effets positifs importants sur les apprentissages des élèves, à certaines conditions : 
équipes mobilisées autour d’un projet, centrage sur les apprentissages, pilotage centralisé fort, 
avec notamment des évaluations précises et normalisées des acquis des élèves. Il reste que les 
dispositifs désignant spécifiquement tel ou tel groupe d’élèves risquent toujours d’entraîner 
des effets d’étiquetage indésirables (les familles bien informées fuyant les zones désignées 
comme « à problème », enseignants s’adaptant à la baisse leurs exigences face à des élèves 
désignés comme « difficiles »….). 

 Face aux difficultés à « traiter » des effets de la ségrégation, dès lors que cette dernière pour 
ainsi dire reste en place, une alternative est de s’attaquer à l’ampleur de la ségrégation elle-
même, pour répartir plus équitablement les difficultés et/ou les ressources résultant de tel ou 

 
10 Par exemple, sur les tensions inhérentes à la mixité garçons/filles, cf. Duru-Bellat, 1998; a contrario, sur la 
dimension intégratrice des grands ensembles populaires des années soixante, cf. Chamborédon et Lemaire, 1970. 
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tel public d’élèves. C’est évidemment une perspective qui relève avant tout de politiques 
urbaines, mais quel peut être, en la matière, le rôle de politiques scolaires telle que la carte 
scolaire, mise en place en 1963, avant tout pour rationaliser l’offre de formation ? Il est clair 
que la carte scolaire reproduit la ségrégation résidentielle, et la question se pose alors de 
savoir s’il est préférable d’atténuer la correspondance qu’elle instaure entre habitat et 
fréquentation d’un établissement, ou au contraire de la durcir pour contrer les comportements 
d’évitement des familles. La première alternative est peu pratiquée en France. On peut citer 
une expérience originale s’inspirant de la pratique américaine du busing, qui a consisté à 
répartir dans toutes les écoles d’une ville moyenne les élèves d’une zone initialement très 
ségréguée, notamment d’un point de vue ethnique (Alamartine, 2003). Après quelques années 
de recul, les effets en sont mitigés (si tant est que l’on puisse en juger en l’absence, semble-t-
il, d’évaluation précise rigoureuse) : les résultats scolaires seraient en légère augmentation, 
chez les élèves transplantés, qui seraient également mieux intégrés ; mais il subsiste des 
tensions entre élèves et, toujours chez les élèves transplantés, une certaine dévalorisation de 
leur quartier, voire d’eux-mêmes, dans  un contexte plus compétitif, plus « menaçant » que 
l’ « entre soi ». 

Une voie radicalement différente, pour desserrer la relation entre ségrégation spatiale et 
ségrégation scolaire (et donc entre domicile et affectation à un établissement) serait de 
développer les possibilités de choix des familles. Expérimentée en France à partir de 1983, 
cette politique reste aujourd’hui à évaluer, même s’il peut être tentant, à vrai dire sans bases 
empiriques solides, d’imputer à l’assouplissement de la carte scolaire le léger accroissement 
de la ségrégation sociale et ethnique prévalent dans les collèges ; une chose est sûre, la mixité 
sociale n’en est pas ressortie renforcée11. Et à Paris, où, après une phase d’ouverture des 
possibilités de choix, un renforcement de la sectorisation a été engagé au milieu des années 
quatre-vingt dix, des effets positifs sur la mixité sociale de certaines écoles, dans les quartiers 
relativement hétérogènes socialement, ont été constatés (Maresca, 2003). Mais ceci, qui 
résulte de la faible mobilité résidentielle des familles dans le contexte parisien, n’affecte qu’à 
la marge la ségrégation scolaire résultant de la ségrégation spatiale.  

On peut également contester ce type de politique qui s’efforce avant tout de contrer les 
stratégies des familles, dénoncées comme « consuméristes », au besoin par la ruse (en 
remaniant sans cesse la carte scolaire pour contrarier les stratégies résidentielles). Car on ne 
touche pas à ce qui fonde les stratégies de ces parents, à savoir, au-delà sans doute de 
phénomènes de rumeurs infondées, de réelles inégalités  dans ce qu’offrent les écoles. On ne 
saurait accuser les parents de rechercher le meilleur environnement scolaire pour leur enfant 
et les contraindre à subir une offre de qualité problématique. La seule manière de contrer ces 
comportements de choix qui renforcent effectivement la ségrégation, c’est de tuer dans l’œuf 
les « bonnes raisons » qu’ont les familles de fuir certains établissements, autrement dit de se 

 
11 Les expériences étrangères montrent que le choix de l’établissement, s’il est contrôlé (avec des systèmes de 
quotas ou de tirage au sort) peut déboucher sur une moindre ségrégation que l’application stricte d’un zoning de 
type carte scolaire (un bilan de ces expériences est présenté in Duru-Bellat, 2001). 
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concentrer sur une politique d’égalisation de la qualité des écoles. Cela passe sans doute par 
une forte discrimination positive, pour rendre toutes les écoles également attractives. De plus, 
dans la mesure où l’attractivité d’une école (et la facilité à y instaurer un climat propice aux 
apprentissages) n’est pas sans rapport avec les ressources apportées par les élèves, donc par la 
composition sociale de son public d’élèves, il conviendrait associer à cette politique une 
pratique permanente de révision de la carte scolaire dans le sens d’une plus grande mixité 
sociale, ce qui, dans les zones urbaines, est réalisable sans entraîner de trop lourds 
déplacements pour les élèves. Notons aussi l’importance de ne pas créer de ségrégation 
supplémentaire, au sein des établissements, par la constitution des classes. 

Mais si une politique visant à créer des écoles plus mélangées socialement se justifie du point 
de vue de l’intérêt général (notamment, rappelons-le, en ce qu’elle minimise les inégalités 
d’apprentissage et de socialisation au sein d’une classe d’âge), elle ne manquerait pas de se 
heurter à des intérêts privés divergents : la ségrégation ne fait pas que des victimes et 
certaines familles et certains élèves profitent d’une scolarisation entre soi, alors que d’autre en 
pâtissent ; les parents de milieu favorisé, qui sont aussi les plus influents à l’école, perçoivent 
bien que les établissements où ils sont majoritaires sont dotés de nombreux avantages et 
permettent à leurs enfants de meilleures progressions et une expérience scolaire plus positive. 
Il faut donc s’efforcer de les convaincre de renoncer à une partie de ces avantages, parce que 
le gain que trouveront les plus défavorisés à plus de mixité sociale sera bien plus important 
que ce qu’ils vont perdre, avec à la clef un « bénéfice social » en termes d’intégration et de 
cohésion sociales. 

Les familles accepteraient moins difficilement cette politique si elles se voyaient donner 
l’assurance que leur enfant aura bien toutes les chances de vivre une expérience scolaire de 
qualité identique et de réaliser les mêmes acquis quel que soit l’établissement qui lui est 
assigné. En particulier, assurer une égalité de résultats partout est la meilleure manière de 
rendre injustifié tout comportement de choix, puisque c’est l’angoisse de l’échec qui pousse 
les familles à la course à la meilleure école possible. Jouer ainsi la carte de l’égalité et de la 
ressemblance entre écoles12, égalité dans les opportunités d’apprendre, égalité dans les acquis, 
passe par des évaluations standardisées, permettant de mettre toutes les écoles aux mêmes 
normes. S’y ajoute, dès lors que les contextes scolaires restent relativement ségrégués,  des 

 
12 Et non celle de la différenciation : à cet égard, installer des options d’excellence en zones populaires est sans 
doute une idée discutable en ce que cela nourrit les comportements consuméristes des parents (Maresca, 2003) ; 
mais on peut sans doute défendre une politique de diversification des écoles au-delà de la scolarité obligatoire. 
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mesures de type discrimination positive, tirant les leçons des expériences passées, françaises 
et étrangères, ainsi que des recherches.13  

Si l’école ne peut rien face à la différenciation des quartiers, il lui revient, par une politique de 
qualité contrôlée, combinant des évaluations externes des résultats et des audits réguliers 
d’établissements, de contrer une part au moins des effets délétères de la ségrégation et de 
s’efforcer de garantir l’uniformité du service public, en n’hésitant pas à recourir à une 
diversité de moyens mais en maintenant le cap d’objectifs et de résultats identiques pour tous. 

 

 

Synthèse préparée par Marie Duru-Bellat, Professeur des Universités, Université de 
Bourgogne et Institut de recherche sur l'Éducation (IREDU–CNRS). 

 

13 On sait par exemple qu’il est inefficace de réduire uniformément (et du même coup légèrement) la taille des 
classes ; par contre on connaît l’impact de l’ancienneté des enseignants, et on peut donc penser  à des mesures 
plus novatrices encourageant la mobilité d’enseignants expérimentés des écoles les plus favorisées vers les 
écoles qui le sont moins, pour garantir dans tous les contextes des progressions maximales et un niveau 
d’exigence identique. 

 



 Les effets de la ségrégation sociale de l’environnement scolaire : l’éclairage de la recherche 25 

Références bibliographiques 

 

F. Alamartine, “Une opération de « busing » à Bergerac”, in F. Lorcerie (ed.), L’école et le 
défi ethnique, INRP-ESF, pp. 299-310, Paris, 2003. 

S. Antigny, “Le nouvel enseignant face à sa classe”, Éducation et Formations, n°37, pp. 89-
94, 1994. 

C. Barthon, “Enfants d’immigrés dans la division sociale et scolaire”, Les annales de la 
recherche urbaine, n°75, pp. 70-78, 1997.  

S. Beaud, 80% au bac... et après ? Les enfants de la démocratisation scolaire, La Découverte, 
Paris, 2002. 

P. Bressoux, “Les effets du contexte scolaire sur les acquisitions des élèves : effet-école et 
effets-classes en lecture”, Revue Française de Sociologie, 36, n°2, pp. 273-294, 1995. 

P. Bressoux, P. Coustère, et C. Leroy-Audouin, “Les modèles multi-niveaux dans l'analyse 
écologique : le cas de la recherche en éducation”, Revue Française de Sociologie, 38, n°1, 
pp. 67-96, 1997. 

S. Broccolichi, C. Ben-Ayed et D. Trancart (ccord.), Les inégalités socio-spatiales 
d’éducation, Rapport intermédiaire pour la DEP, 2003. 

J.-P. Caille, “Les collégiens de ZEP à la fin des années 90”, Éducation et Formations, n°61, 
pp. 111-140, 2001. 

S. J. Caldas et C. Bankston, “Effect of School Population Socioeconomic Status on Individual 
Academic Achievement”, Journal of Educational Research, n°90, 5, pp. 269-277, 1997. 

J.-C. Chamborédon, et M. Lemaire, “Proximité sociale et distance spatiale. Les grands 
ensembles et leur peuplement”, Revue Française de Sociologie, 11, n°1, 1970. 

C. Chausseron, Le choix de l’établissement au début des études secondaires, Note 
d’information 01.42, DPD, Ministère de l’Éducation nationale, 2001. 

J. S. Coleman et al., Equality of Educational Opportunity, Washington D.C., Government 
Printing Office, 1966. 

G. Combaz, “Décentralisation, autonomie des établissements scolaires et égalité des chances”, 
Revue Française de Pédagogie, n°115, pp. 43-58, 1996. 



 Les effets de la ségrégation sociale de l’environnement scolaire : l’éclairage de la recherche 26 

G. Combaz, “Autonomie des établissements, diversification pédagogique et inégalités 
scolaires : effets sociaux des parcours différenciés au collège”, Revue Française de 
Pédagogie, n°128, pp. 73-88, 1999. 

O. Cousin, “L'effet établissement. Construction d'une problématique”, Revue française de 
sociologie, n°34, pp. 395-419, 1993. 

O. Cousin, “Construction et évaluation de l'effet établissement : le travail des collèges”, Revue 
Française de Pédagogie, n°115, pp. 59-75, 1996. 

O. Cousin, “De l’institution à l’établissement. Le cas des collèges de banlieue”, L’Orientation 
Scolaire et Professionnelle, 27, n°2, pp. 303-325, 1998. 

O. Cousin et G. Felouzis, Devenir collégien, ESF, Paris, 2002. 

M. Crahay, L’école peut-elle être juste et efficace ?, De Boeck, Bruxelles, 2000.  

F. Dubet, Les lycéens, Seuil, Paris, 1991. 

F. Dubet, O. Cousin et J. P. Guillemet, “Mobilisation des établissements et performances 
scolaires”, Revue Française de Sociologie, n°30, pp. 235-256, 1989. 

F. Dubet et M. Duru-Bellat, L’hypocrisie scolaire, Seuil, Paris, 2000. 

F. Dubet et D. Martucelli, A l’école. Sociologie de l’expérience scolaire, Seuil, Paris, 1996. 

M. Duru-Bellat, “La mixité et le « curriculum caché » des élèves”, Enfance et Psy, n°3, 
pp. 73-78, 1998. 

M. Duru-Bellat, “Controverses autour du choix de l’école : les leçons de l’étranger”, 
L’Orientation Scolaire et Professionnelle, 30, n°2, pp. 131-153, 2001. 

M. Duru-Bellat, Les inégalités sociales à l’école. Genèse et mythes, PUF, Paris,  2002. 

M. Duru-Bellat, “Les apprentissages dans leur contexte : les effets de la composition de 
l’environnement scolaire”, Carrefours de l’éducation (à paraître), 2003. 

M. Duru-Bellat et A. Mingat, “Le déroulement de la scolarité au collège : le contexte fait des 
différences”, Revue Française de Sociologie, n°29, pp. 649-666, 1988. 

M. Duru-Bellat et A. Mingat, “La constitution de classes de niveau par les collèges : les effets 
pervers d'une pratique à visée égalisatrice”, Revue Française de Sociologie, n°38, pp. 759-
790, 1997.  

M. Duru-Bellat, M. Danner, S. Landrier-Le Bastard et C. Piquée, Les effets de la composition 
scolaire et sociale du public d’élèves sur la réussite et les attitudes des élèves : évaluation 



 Les effets de la ségrégation sociale de l’environnement scolaire : l’éclairage de la recherche 27 

externe et explorations qualitatives, Rapport pour le Commissariat Général au Plan,  IREDU-
CNRS, Cahier de l’IREDU n°65, 2004. 

J.-C. Emin, “Une autre politique de discrimination positive : la politique anglaise des 
Education Action Zones”, Éducation et Formations, n°61, pp. 33-38, 2001. 

G. Felouzis, F. Liot et J. Perroton, École, ville, ségrégation, Rapport pour le FASILD et le 
PUCA, CADIS-LAPSAC, Université de Bordeaux II, 2002. 

G. Felouzis, “La ségrégation ethnique au collège et ses conséquences”, Revue Française de 
Sociologie, n°44, 3, pp. 413-447, 2003. 

J.-P. Fitoussi, E. Laurent et J. Maurice, “Ségrégation urbaine et intégration sociale”, Analyses 
Economiques, n°7, 2003. 

M. Giry-Coissard et X. Niel, Homogénéité et disparités des classes dans les collèges publics, 
Note d’information 97.30, DEP, Ministère de l’Éducation nationale, 1997. 

D. Goux et E. Maurin, Neighborhood Effects on Performance at School, CREST (ronéo), 
Paris, 2003. 

A. Grisay, “Le fonctionnement des collèges et ses effets sur les élèves de 6ème et 5ème”, les 
Dossiers d'Éducation et Formations, n°32, 1993. 

A. Grisay, “L'évolution des acquis cognitifs et socio-affectifs des élèves au cours de années de 
collège”, Les Dossiers d'Éducation et Formations, n°88, 1997. 

A. Grisay, “Comment évaluer la valeur ajoutée dans un système scolaire “compensatoire” ou 
« inégalitaire » ?”, in D. Meuret (ed.), La justice du système éducatif, De Boeck, Bruxelles, 
1999. 

F.-R. Guillaume, “Enseigner en ZEP : est-ce le même métier ?” Éducation et Formations, 
n°61, pp. 75-82, 2001. 

J. Hébrard, La mixité sociale à l’école et au collège, Rapport à M. le Ministre de l’Éducation 
Nationale, 2002. 

J. Ireson et S. Hallam, Ability Grouping in Education, Sage, Londres, 2001. 

A. Léger et M. Tripier, Fuir ou construire l’école populaire ?, Méridiens-Klincksieck, Paris, 
1986. 

B. Maresca, “Le consumérisme scolaire et la ségrégation sociale dans les espaces 
résidentiels”, Cahier de recherche, n°184, CREDOC, 2003. 

B. Maresca et G. Poquet, “Les ségrégations sociales minent le collège unique”, 
Consommation et Modes de vie, Note du CREDOC, n°165, 2003. 



 Les effets de la ségrégation sociale de l’environnement scolaire : l’éclairage de la recherche 28 

D. Meuret, “L’efficacité de la politique des ZEP dans les collèges”, Revue Française de 
Pédagogie, n°109, pp. 41-64, 1994. 

D. Meuret, “Distribution sociale des facteurs d'efficacité des collèges”, in J. M. Besse (et al.), 
École efficace : de l'école primaire à l'Université, AFAE, Colin, pp. 81-91, Paris, 1995. 

D. Meuret, “Les politiques de discrimination positive en France et à l’étranger”,  in A. van 
Zanten (dir.), L’école. L’état des savoirs, pp. 112-120, La Découverte, Paris, 2000. 

D. Meuret et T. Marivain, “Inégalités de bien-être au collège”, Les Dossiers d'Éducation et 
Formations, n°89, 1997. 

C. Moisan et J. Simon, Les déterminants de la réussite scolaire en zone d’éducation 
prioritaire, Rapport au Ministre de l’Éducation Nationale, IGEN-IGAEN, Paris, 1997.  

M. Oberti, “Ségrégation dans l’école et dans la ville”, Mouvements, n°5, pp. 37-45, 1999. 

OCDE/OECD, Knowledge and Skills for Life. First results from PISA 2000, Paris, 2001. 

M. C. Opdenakker et J. van Damme, “Relationship between school composition and 
characteristics of school process : their effect on mathematics achievement”, British 
Educational Research Journal, vol. 27, 4, pp. 407-431, 2001. 

M. C. Opdenakker, J. van Damme et al., “The effects of schools and classes upon mathematics 
achievement”, School Effectiveness and School Improvement, 13, n°4, pp. 399-427, 2002. 

J.-P. Payet, Collèges de banlieue, Méridiens-Klincksieck, Paris, 1995. 

M.-P. Poggi-Combaz, “Distribution des contenus d’enseignement en EPS au collège, selon les 
caractéristiques sociales du public scolaire : des différences non aléatoires”,  Revue Française 
de Pédagogie, n°139, pp. 53-70, 2002. 

E. Préteceille, “Lieu de résidence et ségrégation sociale”, Cahiers Français, n°314, pp. 64-70, 
2003. 

J. Sheerens, Improving school effectiveness, UNESCO, Paris, 2000. 

R. Slavin, “Achievement Effects of Ability Grouping in Secondary Schools : A Best-
Evidence Synthesis”, Review of Educational Research, n°60, 3, pp. 471-499, 1990. 

M. Thrupp, Schools Making a Difference. Let’s be Realistic !, Open University Press, 
Buckingham, 1999. 

D. Trancart, “Progrès cognitifs, non cognitifs et effet de l’établissement pour les élèves en 
difficulté au début du collège”, Éducation et Formations, n°36, pp. 87-94, 1993. 



 Les effets de la ségrégation sociale de l’environnement scolaire : l’éclairage de la recherche 29 

D. Trancart, “L’évolution des disparités entre collèges”, Revue Française de Pédagogie, 
n°124, pp. 43-53, 1998. 

V. Vandenberghe, “Educational Equity : Social interactions may matter”, in W. Hutchmacher 
et al. (eds), In Pursuit of Equity, Kluwer Academic Publishers, Dordrecht, 2001. 

A. van Zanten, “Fabrication et effets de la ségrégation scolaire”, in S. Paugam (ed), 
L’exclusion, l’état des savoirs, La découverte, Paris, 1996. 

A. van Zanten, “L’action éducative à l’échelon municipal”, in F. Cardi et A. Chambon (dir.), 
Métamorphoses de la formation : alternance, partenariat, développement local, L’Harmattan, 
Paris, 1997. 

A. van Zanten,  “Massification et régulation des établissements d’enseignement : le traitement 
des publics en difficulté dans les collèges de banlieue”, L’Année Sociologique, n°50, pp. 409-
436, 2000. 

A. van Zanten, “Le quartier ou l’école ? Déviance et sociabilité adolescente dans un collège 
de banlieue”, Déviance et Société, 24, n°4, pp. 377-401, 2000. 

 


	Les effets de la ségrégation sociale de l’environnement scol
	Quelques éléments sur la ségrégation sociale dans les classe
	De l’ « effet établissement » à l’influence de son public d’
	Les effets de la composition du public au niveau de l’établi

	L’influence de la composition sociale du public sur les atti
	Tonalité sociale des établissements, représentations et prat
	Attitudes, aspirations et comportements des élèves

	Faut-il défendre la mixité sociale dans les établissements s
	Références bibliographiques


